
 

 
 
 
 
 
 
 

Entraves à la circulation pour la tenue  
du championnat de karting 

 
Rivière-du-Loup, le 9 juillet 2026 – La deuxième étape du championnat de la Coupe 
Performance Québec aura bientôt lieu à Rivière-du-Loup, du 17 au 19 juillet prochains. 
Dès ce lundi 13 juillet, des entraves à la circulation prendront place dans le secteur. 
 
Des travaux se mettront ainsi en branle dès le lundi 13 juillet autour de l’école 
secondaire de Rivière-du-Loup, dans le but de baliser le quadrilatère de course et de 
sécuriser le circuit pour les coureurs et les spectateurs. Par conséquent, la rue Saint-
Pierre sera fermée entre les rues Laval et Desjardins. La circulation locale sera autorisée 
de part et d’autre jusqu’aux limites de la fermeture. 
 
Dès le mardi 14 juillet, le secteur d’entraves s’élargira autour du circuit. La rue 
Frontenac sera également entravée, de la rue Landry à la rue des Rosiers, avec 
circulation locale depuis celle-ci jusqu’à l’entrée du CPE des Jardins jolis. Il en va de 
même pour la rue Desjardins, entre les rues Saint-Pierre et des Cèdres, puisqu’elle 
accueillera les paddocks. Finalement, la rue Sainte-Anne sera accessible à la circulation 
locale seulement, des rues Landry à Saint-Pierre, alors que l’intersection avec la rue 
Saint-Pierre sera infranchissable. 
 
Le comité organisateur amorcera le démontage du site dès la fin des courses le 
dimanche 19 juillet. La circulation reviendra donc progressivement à la normale en 
début de semaine. 
 
Les passionnés de voitures, moteurs et motos seront d’ailleurs servis ce week-end à 
Rivière-du-Loup, alors que l’événement RDL auto expo prendra également place, au 
parc du Campus-et-de-la-Cité, le samedi 18 juillet. Aucune entrave à la circulation 
n’est prévue pour cet événement, mais il faudra s’attendre à un fort achalandage dans 
le secteur, étant donné la tenue conjuguée des deux événements. Assurément, le 
déplacement en vaudra le coup! 
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Toutefois, les citoyens qui n’ont pas à se rendre dans le secteur sont invités à éviter le 
quadrilatère en privilégiant les boulevards Armand-Thériault et de l’Hôtel-de-Ville 
pour leurs déplacements, ainsi que les rues Lafontaine ou Amyot. 
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